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PROJET DE LOI 107/XIV/1.ª 

RÉSIDENCE ALTERNÉE 

 

Le 2 octobre dernier a été voté et approuvé le Projet de Loi 107/XIV/1.ª, lequel est venu modifier le 

Code Civil dans le cadre de l’exercice des responsabilités parentales en cas de divorce, séparation 

judiciaire de personnes et de biens, déclaration de nullité ou annulation du mariage des parents, et 

en concret en ce qui concerne les conditions pour lesquelles le Tribunal peut déterminer la 

résidence alternée de l’enfant. 

 

En vertu des dispositions du Code Civil, la résidence d’un enfant est déterminée compte tenu de 

plusieurs circonstances, notamment de l’«éventuel accord des parents et de la disponibilité 

manifestée par chacun d’eux à promouvoir des relations habituelles de l’enfant avec l’autre parent».  

 

La nouvelle prévision vient clarifier que, « face à l’intérêt supérieur de l’enfant et après pondération 

de toutes les circonstances pertinentes », le Tribunal pourra déterminer la résidence alternée de 

l’enfant avec chacun des parents, indépendamment de l’existence d’un commun accord en ce sens, 

et ceci sans préjudice de la fixation de la pension alimentaire. 

 

Ainsi, le présent Projet de Loi clarifie la possibilité de voir dispenser le commun accord des parents 

lorsque l’intérêt supérieur de l’enfant prévaudra ; ce dernier critère sera considéré comme suffisant 

pour la détermination de la résidence alternée.  

 

La présente modification attend d’être promulguée et entrera en vigueur 30 jours après sa 

publication.  

 

PARES | Advogados est disponible pour fournir toutes les informations concernant cette matière et d’autres 

thèmes d’une façon plus concrète et adaptée à la réalité de chaque client, et est habilitée à fournir toute assistance 

nécessaire dans cette matière.  
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mailto:mb@paresadvogados.com

